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Infolettre  N°43 Avril 2025

Toutes nos infolettres sont archivées sur notre 
site www.vssa.fr      - Rubrique « s’informer »

Nous n’oublions pas celles et ceux qui galèrent et espèrent 

Bientôt le diplôme d’infirmière pour « T » 
« T » a bientôt terminé ses études d’infirmière, et 
espère trouver du travail rapidement. Un très beau 
parcours de sa part, elle était infirmière dans son 
pays, mais son diplôme n’était pas reconnu en 
France, elle a eu le courage de faire toute la 
formation et termine brillamment. Elle a de plus 
trouvé un petit logement que VSSA contribue à 
financer, jusqu’à son autonomie quand elle aura un 
salaire… Un immense Merci à Roger, puis Jeanine et 
Jean, qui l’ont hébergée pendant tant d’années, 
jusqu’à maintenant.

Situation qui évolue bien pour « S » et « I »

« S » et « I » sont deux jumelles d’origine Angolaise, 

orphelines à 4 ans, recueillies par un oncle qui les 

maltraitait, donc qui ont fui… à Paris, puis une femme 

rencontrée à Paris les a déposées à Grenoble. Elles 

dormaient dans des parcs à Grenoble, et un homme 

rencontré leur a dit: « Allez à la messe de 9h30 à St 

marc, il y a une association !… ». Elles sont venues à St 

Marc, elles ont rencontré « T », qui a fait la traduction 

du Portugais au Français, puis « J », accueillie par VSSA 

il y a quelques années, a entendu leur histoire, et a 

proposé de les accueillir chez elle le temps qu’il faut 

pour qu’elles aient une solution d’hébergement. (Elles 

appellent  « J »: « la maman »). VSSA les a 

accompagnés aux rendez-vous à la préfecture et à 

l’OFII, elles ont bénéficié d’une procédure accélérée 

pour avoir un logement à Pont de Chéruy. VSSA suit 

l’évolution de leur statut (OFPRA) et s’assure qu’elles 

soient en sécurité et qu’elles aient de quoi vivre.

Parcours qui évolue bien pour « E » après 
beaucoup de déboires
« E » a eu un rendez-vous à l’hôpital où il lui a été 
diagnostiqué que ses poumons s’infectaient 
beaucoup. Il a été admis au centre de pneumologie 
H. Bazire, près de Voreppe, mais il a contacté un 
VRS (Virus Respiratoire Syncitial) et il a dû être 
admis aux soins intensifs du CHU de Le Tronche 
avec pronostic vital engagé… Il est maintenant sorti 
de cette phase et récupère doucement. Dans le 
même temps, son titre de séjour pour « étranger 
malade » demandé avec l’aide de VSSA a été 
accepté jusqu’en février 2026, il va donc à nouveau 
pouvoir percevoir l’Allocation Adulte Handicapé 
(AAH), donc beaucoup de bonnes nouvelles après 
une phase difficile.

Situation en progression pour la famille “G”
Les parents de la famille « G » (d’origine Guinéenne, 
deux petites filles de 4 ans et 3 ans + un garçon de 1 
an), bénéficient maintenant chacun d’un titre de séjour 
de 10 ans, avec autorisation de travail. Du coup, « K » 
(le papa) a trouvé du travail. Suite à l’agression de « K » 
par une dizaine de personnes fin août 2024, ils ont 
choisi de quitter Grenoble pour Orléans, où ils trouvent 
l’ambiance citadine plus calme.

Quelques nouvelles...

Bonne nouvelle pour «A», « K » et « N »
« A » et « K » originaires de Guinée, ont appelé VSSA 
début juin 2024, 5 jours avant que « A » n’accouche 
d’une petite fille: « Nabitou ». Ils n’avaient rien pour 
l’accueillir, et grâce à vos dons, ils ont eu tout le 
nécessaire pour accueillir enfant. Ils ont de plus, 
demandé et obtenu le statut de réfugiée pour 
« Nabitou », justifié par le risque d’excision en cas de 
retour au pays, et nous allons commencer les 
démarches de demande de titre de séjour pour « A » 
et « K » au titre de parents d’enfant réfugiée ».

Situation en attente pour   « N »

Arrivée en France en 2016, « N » a une fille de 6 ans 

« A », née en France et scolarisée. Elles sont 

hébergées par le 115, mais n’ont aucune ressource 

financière. L’aide pour vivre ne lui vient que par 

VSSA. Les démarches pour obtenir un titre de 

séjour sont très longues et fastidieuses. Si 

certain.e.s d’entre vous ont la possibilité  de lui 

proposer du ménage avec déclaration en CESU, ou 

si vous connaissez des personnes qui peuvent le 

faire, merci de nous en faire part à l’adresse: 

vs.sa@netc.fr   par avance Merci.

« ASSEMBLEE GENERALE »

Mercredi 21 mai à 18h30

 6 avenue Malherbe, Grenoble 
avec la participation de Maître Cans, avocate spécialisée dans l’accompagnement des demandeurs d’asile. Elle 

nous fera une présentation de la situation juridique actuelle des demandeurs d’asile et les perspectives à venir 

compte tenu des lois en préparation.

Temps de bilan et de rencontre important, soyons nombreux, donateurs, acteurs, personnes accueillies, et 

n’hésitons pas à inviter des personnes qui pourraient être intéressées par l’action de VSSA.

Nous comptons sur votre présence.

http://www.vssa.fr/
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